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DU CONSEIL-EXÉCUTIF,

exceptant du Péage les objets appartenant a la Con¬

fédération.

(1" novembre 1844.)

— io-^B>ar

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Vu la décision de la diète du 21 août 1844 qui déclare

exempts de péage les objets appartenant à la Confédération

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Article premier.

Tous les objets appartenant à la Confédération sont affranchis

de tout péage d'entrée de sortie et de transit dans le
canton de Berne.

Art. 2.

Le Déparlement des finances est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Donné h Berne, le 1ernovembre 1844.
Au nom du Conseil-exécutif:

LAvoyer,
DE TAVEL.

Le Chancelier,
IIÜNERWADEL.



DU GRAND-CONSEIL

sur le Traitement des Contrôleurs des contributions
dans le Jura.

20 novembre 1844.

LE GRAND-CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Considérant que les Iraitemens des contrôleurs des
contributions ne sont pas en rapport équitable avec les occupations
de ces fonctionnaires ;

Sur le rapport du Département des finances et après
délibération du Conseil-exécutif,

DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

Article premier.

A compter du 1er janvier 1845, les Iraitemens des contrôleurs

des contributions du Jura sont augmentés comme suit :

Porrentruy de fr. 500 à 700
Montier » 400 » 650
Delémont » 500 » 600
Laufon » 160 » 400
Courlelary » 353 { » 600

Franches-Montagnes » 333 j » 550

Bienne, avec Büren Neuveville
et Montagne-de-Diesse » 533 j » 450
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Art. 2.

Celte décision toutefois ne déroge nullement au montant
et à la destination de l'émolument de 15 rappes par mutation

perçu jusqu'à ce jour.

Art. 3.

Le Conseil-exécutif et le Département des finances sont
chargés de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois et décrets.

Donné en Grand-Conseil à Berne, le 20 novembre 1844.
Au nom du Grand-Conseil :

Le Vice-Président,
ED. BLOESCH.

Le Chancelier,
Hünerwadel.

DU GRAND-CONSEIL

pour la Répression des mauvais traitemens exercés

sur les Animaux.

(2 décembre 1844.)

LE GRAND-CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Vu la nécessité de dispositions de police destinées à punir
les mauvais traitemens exercés sur les animaux ;

Sur le rapport du Déparlement de l'intérieur et après
délibération du Conseil-exécutif,


	Novembre 1844

